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Charte LIBERTE D’ALLER ET VENIR DANS LES ETABLISSEMENTS SANITAIRES ET 

MEDICO-SOCIAUX 

 

 

 

La liberté d’aller et venir est un droit inaliénable de la personne humaine. 

Dans une démocratie qui assure à ses citoyens les droits fondamentaux 

des personnes, tout doit être mis en œuvre pour favoriser l’exercice de ce 

droit. 

 

Dans le cadre de cette conférence de consensus, la notion de liberté 

d’aller et venir pour une personne soignée ou accueillie dans un 

établissement sanitaire et médico-social ne doit pas être entendue 

seulement comme liberté de ses déplacements, mais aussi comme le 

droit de prendre des décisions elle-même et la possibilité de mener une 

vie ordinaire au sein de l’établissement qu’elle a choisi. 

 

L’exercice de cette liberté repose, après délivrance d’une information 

compréhensible et adaptée, sur le recueil de l’approbation consciente 

de la personne, recherchée par tout moyen en cas de troubles du 

discernement. 

 

La restriction de la liberté d’aller et venir dans les établissements sanitaires 

et médico-sociaux est rarement la conséquence de l’indifférence ou du 

manque d’humanité des personnels soignants. Le plus souvent, elle 

résulte des contraintes abordées ci-dessous. 

 

En pratique, la problématique est de réussir à concilier pour chaque 

personne deux principes apparemment opposés : respecter la liberté et 

assurer la sécurité. 

 

L’ajustement continu à ces impératifs a pour but de permettre au 

personnel soignant d’assumer sa responsabilité de garantir la sécurité 

sanitaire des personnes et de respecter leur liberté. 

 

NB : Vous pouvez consulter la version intégrale de la conférence de 

consensus de recommandations de la liberté d’aller et venir dans les 

établissements sanitaires et médico- sociaux que nous tenons à votre 

disposition. 

 
 


